




Qui sommes nous

Aujourd’hui Mamo TCV est l’un des cabinets d’avocats les plus actifs à Malte.
Résultant de la fusion en 2000 de deux importants cabinets d’avocats John Mamo
& Associates et Tonna Camilleri Vassallo & Co, Mamo TCV est l’un des cabinets
maltais ayant le plus vaste domaine de compétence.

De nos bureaux situés dans la capitale La Valette, nous fournissons des services
aussi bien à des clients locaux qu’à des organisations internationales. Nous sommes
également les correspondants privilégiés à Malte de nombreux cabinets d’avocats
basés en Europe.

Reconnu comme un leader dans notre domaine sur l’île, nous proposons un large
domaine de services juridiques en droit des sociétés et en droit commercial.
Mamo TCV est le cabinet choisi par de nombreux établissements, sociétés, banques
et autres institutions maltaises mais également par des organisations
gouvernementales.

Comment nous travaillons

Mamo TCV propose un large domaine de compétence inégalé à Malte. En effet notre
activité couvre l’ensemble du droit des sociétés, du droit commercial et des services
financiers. Ainsi cette pluralité de compétences nous permet de répondre à l’ensemble
des attentes de nos clients.

Nous avons développé nos pôles d’activités pour répondre au mieux aux besoins et
intérêts de nos clients. Ainsi nous continuons d’élargir, de spécialiser et d’améliorer
nos services pour assurer à nos clients des conseils appropriés et à jour des dernières
évolutions législatives.

L’expérience et la compétence de notre équipe  nous permettent d’offrir à nos clients
des avis juridiques exhaustifs, constructifs, pratiques et efficaces.
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Droit des sociétés
Mamo TCV est reconnu comme un cabinet leader en droit des sociétés et en droit commercial. En effet le droit
des sociétés est l’un des principaux domaines d’activités du cabinet. Une équipe d’avocats spécialisés ayant des
années d’expérience s’occuppe de ce pôle d’activité. Notre cabinet, estimé au niveau international, jouit de relations
de longue date avec un grand nombre de cabinets étrangers. Nous avons également mis en place des partenariats
avec des cabinets étrangers afin de mener des recherches juridiques communes.

Notre équipe est également expérimentée dans le domaine du financement d’entreprise et nous sommes l’un des
rares cabinets d’avocats maltais à intervenir lors d’introduction en bourse, dans le placement et autres émissions
de titres de participations et titres de créances. Cette expérience nous donne un avantage pour conseiller et assister
nos clients souhaitant procéder à une augmentation de capital ou entrer en bourse.

Nous sommes également compétents en matière de fusions-acquisitions, de prise de contrôle et de rachat
d’entreprise, de partenariats (joint venture), et dans tous les domaines du droit des sociétés tels que les structures
juridiques ou les questions de gouvernement d’entreprise. Nos relations de longue date avec nos clients témoignent
de notre degré de spécialisation et de compétence en matière de droit des sociétés.

Droit bancaire et financier
Mamo TCV conseille et assiste des clients nationaux et internationaux opérant dans le secteur des services financiers
et effectuant des transactions impliquant la législation et la réglementation maltaise. Nous offrons des services
juridiques complets dans ce secteur en matière d’émissions de titres, de service d’investissement, de marché
financier, d’incitations fiscales et de lutte contre le blanchiment d’argent.

Le cabinet a effectué plusieurs études pour des clients internationaux relatives à la transposition et à l’application
du droit communautaire dans le secteur des services financiers à Malte. Etant donné les changements permanents
dans ce secteur, nous suivons de près toutes les évolutions qu’elles soient nationales, européennes ou internationales
pour assurer à nos clients des conseils appropriés.

Droit des assurances
Mamo TCV est également un leader dans le domaine du droit des assurances et du droit des contrats. Le cabinet
peut se vanter d’avoir une équipe solide, spécialisée en droit des assurances qui représente la plupart des sociétés
locales offrant ce type de services

Nos clients sont des sociétés et compagnies d’assurance, des agents d’assurance ou des courtiers d’assurance.
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Droit de l’assurance captive
Suite au développement rapide ces dernières années des sociétés d’assurance captive, Mamo TCV s’est servi de
sa compétence et de son expérience reconnues dans le secteur traditionnel de l’assurance pour développer son
activité dans le secteur de l’assurance captive.

Mamo TCV assiste les clients sur les différentes opportunités disponibles à Malte et conseille notament sur les
conditions d’élaboration et d’obtention des licences, sur le régime fiscal privilégié et sur l’accès aux différents
accords internationaux bilatéraux évitant la double imposition signés par Malte. Notre équipe spécialisée dans
ce domaine conseille également sur d’autres aspects de l’activité d’assurrance captive tels que la protection des
“sociétés en cellules isolées” et des sociétes de gestion d’assurance et fournit  la meilleure solution, sur-mesure,
afin de répondre aux besoins des clients.

Grâce à notre expérience professionnelle reconnue en matière d’assurance et de services financiers, nous assistons
également les clients dans le processus d’obtention des licences, dans la mise en conformité avec les règlements
en vigueur en matière d’assurance captive et dans les exigences d’incorporation et de redomiciliation mises en
place par les organismes de régulation tels que “the Malta Financial Services Authority”.

Privatisations et partenariats entre le secteur public et privé
Mamo TCV propose une variété de services juridiques en droit des sociétés et en droit commercial dans le domaine
des privatisations effectuées à Malte à la fois pour des investisseurs locaux ou internationaux, pour des sociétés
cibles et des organisations gouvernementales.

Notre équipe spécialisée en privatisation connaît parfaitement ce type de procédure, les considérations politiques
qui se posent lors d’une telle opération et possède une connaissance approfondie lui permettant de proposer des
solutions pratiques aux problèmes complexes rencontrés lors d’une privatisation.

Notre cabinet est intervenu dans plusieurs privatisations importantes dans le pays. Ainsi “The Malta Privatisations
Unit” a fait appel à nos avocats de nombreuses fois. Nous avons également été les conseillers juridiques lors de
propositions d’offres que se soit dans la procédure de surenchère ou dans tous les aspects de la prise de contrôle.

De plus Mamo TCV a conseillé le gouvernement maltais sur des partenariats public-privé et a été très impliqué
dans la rédaction de ces partenariats. Notre équipe PPP est compétente dans un vaste domaine d’activité tel que
le droit commercial, le droit civil, le droit des sociétés, le droit financier, le droit du travail et le droit communautaire.

Services de prête-noms, de fiducie et d’optimisation fiscale
Notre société de services de prête-noms (nominee), TCV Management and Trust Services Ltd, est autorisée par
“The Malta Financial Services Authority” à assumer les obligations et à agir comme un nominee.

TCV Management & Trust Services LTD propose une grande diversité de services notament l’enregistrement de
société holding internationale et de société commerciale internationale, la gestion et l’administration de services
tels que l’élaboration de plan de financement pour des clients privés ou sociétaires, des services comptables et
de refacturations.

La société est également autorisée à inscrire des trusts selon la législation prévue dans le “Trust and Trustees
Act” et est autorisée à intervenir en tant que trustee.
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Droit commercial général
A v e c  l ’ a c c r o i s s e m e n t  d e s
réglementations et des exigences
de conformité résultant du droit
maltais mais aussi du droit
communautaire, les entreprises
doivent faire face aujourd’hui à des
procédures plus complexes pour la
rédaction des contrats et doivent
être en conformité avec la législation
complexe en matière de droit
commercial.

Pour aider nos clients à atteindre ce
challenge, nous fournissons de
nombreux services juridiques en
droit commercial. Cela inclut des
conseils juridiques en matière d’aide
à la création de société à Malte, de
négociation et  rédaction de contrats,
d’accords de licence, de franchise et
de distribution, des avis juridiques
en droit de la concurrence et en droit
de la consommation et une
ass is tance  en  content ieux
commercial.

Droit immobilier
Mamo TCV propose de nombreux
services juridiques en propriété
immobilière, en construction et en
transfert de propriété.

Notre équipe représente les clients
dans l’acquisition, le financement et
la location de tous types de biens
immobiliers. Nous assistons nos
clients dans le financement et le
développement de propriété
commerciale ou résidentielle mais
également dans l’achat ou la vente
de biens immobiliers à Malte.

Le droit de la construction est l’un
de nos principaux pôles d’activités.
Nous avons représenté de
nombreuses entreprises de
construction en bâtiment dans
d’importants projets d’infrastructure.
Notre travail inclut de conseiller sur
les propositions d’offres, de rédiger
tous les contrats nécessaires, de
négocier les accords, d’obtenir les
autorisations gouvernementales
requises, d’établir un projet de
financement mais aussi d’intervenir
pour la résolution des litiges.

Droit de la construction
Etant donné que Malte est une île
densement peuplée avec un
territoire limité, le gouvernement a
mis en place une réglementation
sévère en matière de construction
pour s’assurer de l’application des
législations relatives au
développement du territoire.

Ceux agissant dans le secteur de
l’immobilier ont donc besoin de
conseils clairs et précis sur
l’application des diverses lois et
procédures réglementant le droit de
la construction et sur d’autres
questions telles que le changement
d’utilisation de propriété ou de
terrain.

Mamo TCV a une excellente
réputation dans ce domaine. Nous
pouvons nous vanter d’être au
courant de toutes les évolutions en
droit de la construction et notament
de connaître les dernières politiques
et exigences en matière de
conception et d’esthétique.

Nous comptons parmis nos clients
les plus grands cabinets
d’architectures maltais.
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Hôtel et tourisme
Grâce à notre expérience dans l’activité hôtelière et touristique, nous avons acquis une  grande connaissance dans
ce domaine d’activité. Notre cabinet conseille des clients sur des projets de développement, de propriété immobilière,
sur des questions de droit des sociétés, de droit du travail, de droit de la construction et sur les mesures de sécurité
et d’hygiène.

Nous avons assisté des groupes hôteliers et des organismes de voyage  lors d’acquisition transfrontalière mais
également pour le développement des hôtels et des complexes de loisirs à Malte.

Nous avons aussi assisté nos clients dans l’obtention des diverses autorisations exigées par les organismes de
régulation tels que “The Malta Tourism Authority”.

Propriété intellectuelle et lutte contre la contrefaçon
Mamo TCV est reconnu comme l’un des cabinets prépondérant en droit de la propriété intellectuelle. Le département
de droit de la propriété intellectuelle intervient pour des organisations locales et internationales mais aussi pour
des particuliers en les représentant  dans tout le processus créatif. Nos clients sont des distributeurs, des sociétes
en technologie de l’information mais également des auteurs, des artistes et des compositeurs. La clientèle du
cabinet en cette matière est donc très variée puisque nous intervenons à titre d’exemple pour des clients voulant
protéger leurs transmissions satellites ou lors de poursuites judiciaires introduites par d’importantes sociétés
américaines fabriquantes de logiciels.

Nous offrons nos compétences dans tous les domaines de la propriété intellectuelle tels que les brevets, la
protection des marques, les droits d’auteur, le design et en droit de la concurrence en relation avec la propriété
intellectuelle.

Mamo TCV est considéré comme un leader à Malte dans les poursuites judiciaires en matière de contrefaçon. Les
secteurs que nous représentons sont le sport, l’industrie du textile, de grandes compagnies de tabac, des organismes
d’émissions par satellite, des clubs de football de renommée internationale, des sociétés en technologie de
l’information et de logiciel basées essentiellement aux Etats-Unis.

Droit des technologies de l’information
Mamo TCV s’est imposé comme un des cabinets leaders à Malte dans le domaine du Droit des Technologies de
l’Information (ITC) et de la protection des sources de données.

Le département ITC du cabinet possède une compétence approfondie des connaissances techniques et commerciales
de cette industrie. Les clients bénéficient de conseils judicieux et pratiques ce qui leur permet d’effectuer leurs
opérations efficacement et en parfaite conformité avec la législation en vigueur dans ce domaine.

Le cabinet effectue régulièrement pour ses clients des procédures de due diligence, rédige différents types de
contrats en droit des technologies de l’information et assure la liaison avec « the Malta Communications Authority
» et les autres autorités compétentes.
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Transport maritime et aviation
Conscient des liens géographiques et historiques de Malte avec l’industrie des transports maritimes, Mamo TCV
a crée des relations solides avec tout le secteur du transport maritime et du droit maritime et possède une équipe
d’avocats spécialisés dans ce domaine.

Le cabinet est compétent pour offrir des services dans tous les domaines du transport maritime notament pour
l’enregistrement des navires, le financement, le contentieux et l’amirauté. En effet l’enregistrement des navires
et le financement sont un de nos domaines traditionnels d’activité. Notre engagement et notre dévouement  ont
fait leurs preuves et nous sommes donc fréquement consultés par des banques et autres établissements financiers
ainsi que par des propriétaires de navire nous demandant de déterminer le financement le plus avantageux. Le
cabinet représente d’importantes compagnies étrangères dans ce domaine.

Le droit de l’aviation est l’un des domaines où le cabinet a rapidement développé ses compétences les années
passées. Nous proposons des services juridiques en matière de financement d’avion mais nous intervenons
également dans les actions en réparation pour des dommages corporels ou matériels (dommages liés à la
cargaison).

Contentieux
Nous intervenons principalement en contentieux commercial en ayant recours aux instances judiciaires ou aux
procédures d’arbitrage. Le droit commercial, le droit de la concurrence, le droit des transports et le droit de la
propriété intellectuelle font partie de nos domaines d’activités spécialisées. Nous sommes également compétents
en matière de services financiers où nous intervenons pour des banques, des sociétés de fiducie et  pour des
organismes de crédit en matière de biens immobiliers.

Médiation et arbitrage
La médiation et l’arbitrage se sont rapidement trouvés être une alternative satisfaisante aux procédures contentieuses
traditionnelles. En effet ce mode de règlement des conflits présente l’avantage d’être plus rapide, informel et
confidentiel.

Mamo TCV jouit d’une expérience respectée dans ce domaine. Bien avant l’entrée en vigueur des procédures
arbitrales obligatoires, le cabinet encourageait déjà ses clients à recourir à l’arbitrage ou à d’autres modes alternatifs
de règlement des conflits. Nous avons pris part aux premières affaires d’arbitrage enregistrées par le Centre
d’Arbitrage de Malte.
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Droit du travail
Chez Mamo TCV nous sommes convaincus que le droit du travail est d’une importance primordiale dans le climat
économique et commercial actuel. Nous aidons nos clients à être en conformité avec les diverses lois affectant
tous les aspects de la relation employeur/employé notament dans les relations de rutpure, de fin de contrat ou
d’embauche.

Droit communautaire
Mamo TCV a crée un département spécialisé en droit communautaire afin de répondre à la demande croissante
de consultations et d’assistance dans ce domaine de la part d’institutions publiques ou privées.

Pendant la phase d’adhésion de Malte à l’Union Européenne, le cabinet a participé à l’élaboration de la législation
ayant pour objectif de transposer le droit communautaire dans le droit interne notament dans des domaines clés
tels que la Justice, les Affaires Intérieures, le Marché Intérieur, la Politique Agricole Commune et la Politique
Commune de la Pêche. Nous avons conseillé des clients locaux et étrangers  sur l’application des acquis
communautaires à Malte après son accession  à l’Union Européenne et sur les dérogations et mécanismes de
sauvegarde prévus dans le Traité d’Accession.

Depuis que Malte a rejoint l’Union Européenne le 1er mai 2004, la principale activité en matière de droit
communautaire consiste à conseiller nos clients sur la conformité des accords locaux et transfrontaliers au droit
communautaire, sur les règles communautaires dans le domaine du droit de la concurrence, sur les directives sur
les marchés publics et sur la mise en place des acquis.

Le département de droit communautaire assiste également d’autres départements du cabinet en effectuant des
recherches sur la législation et jurisprudence communautaire.

Le département rédige également des notes d’informations sur l’évolution du droit communautaire pour nos clients.

Droit de la concurrence
Depuis l’entrée en vigueur de la loi sur la concurrence “the Competition Act”, nous sommes intervenus dans un
grand nombre d’affaires dans ce domaine tranchées par “The Malta’s Commission for fair trading” (la Commision
pour un commerce loyal).

Le département de droit de la concurrence effectue un contrôle des accords pour ses clients afin de leur assurer
qu’ils soient en conformité avec les dispositions législatives.

Le département rédige également des notes juridiques orientées en droit de la concurrence.



Expatriation et résidence
permanente
En tant qu’île méditerranéenne,
Malte est considérée par beaucoup
d’étrangers comme un lieu attractif
pour s’y installer. Malte offre non
seulement un climat agréable, un
mode de vie à la méditérrannéene
mais également un régime fiscal
favorable qui incite des étrangers à
établir leur résidence sur l’île. Une
partie de la clientèle étant
internationale, Mamo TCV est
particulièrement attentif à l’évolution
des lois locales et communautaires
en droit de résidence, des avantages
fiscaux en découlant et sur
l’acquisition d’une résidence
principale à Malte par des étrangers.
Nous offrons également notre
assistance aux particuliers ou
sociétés souhaitant obtenir des
autorisations d’embauche
nécessaires pour employer des
ressortissants étrangers à Malte.

Jeux et loteries
Mamo TCV a une vaste expérience
en ce domaine puisque nous étions
l’un des premiers cabinets maltais
à être activement impliqué en
matière de jeux et de loteries. En
plus d’intervenir pour un nombre
important de clients internationaux,
Mamo TCV a été le conseiller
juridique du gouvernement maltais
lors de la privatisation de la loterie
maltaise et a été chargé de rédiger
la législation en la matière (the
Lotteries and other Games Act) ainsi
que différents règlements.

Média et divertissement
Le domaine des Médias et du
Divertissement est un pôle d’activité
dans lequel le cabinet a renforcé
considérablement ses compétences
les années passées. Ce département
se consacre au droit de la production
cinématographique et télévisuelle,
à la musique et au droit des
divertissements en général. Nous
conseillons nos clients sur des
accords contractuels et financiers
(plus spécialement ceux pour les
co-productions internationales) pour
les films et programmes télévisés
et nous nous occupons également
des contrats avec les artistes et
autres participants à ses activités
de production. Nous conseillons
également nos clients dans le
domaine de l’industrie de la
musique notament en matière de
droit d’auteur et autres droits de la
propriété intellectuelle.
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